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Article III-85 bis (ex-article 122, paragraphe 3)

1. Afin de contribuer au bon fonctionnement de l'union économique et monétaire et
conformément aux dispositions pertinentes de la Constitution, des mesures additionnelles
spécifiques visant les États membres qui font partie de la zone euro peuvent être adoptées pour
renforcer la coordination de leurs politiques économiques et la discipline budgétaire. Ces mesures
portent au moins sur les orientations de politique économique et la surveillance de celles-ci [article
III-68, paragraphes 2 et 4] ainsi que sur les déficits excessifs [article III-73, paragraphes 6, 7, 8 et
11].

2. Seuls les États membres qui font partie de la zone euro votent sur les mesures visées au
paragraphe 1. La majorité qualifiée se définit comme étant la majorité des voix des représentants
des États membres qui font partie de la zone euro, représentant au moins les trois-cinquièmes de la
population de ceux-ci. L'unanimité de ces États membres est requise pour tout acte requérant
l'unanimité.

Explication éventuelle :


